


Le pétitionnaire devra s'assurer du respect des prescriptions prévues à l'article 2 de la présente 

autorisation. 

La présente décision n'est ni cessible ni transmissible. 

Article 2 : Prescriptions obligatoires 

La manifestation objet de l'article 1 devra être organisée conformément à la demande d'autorisation 

susvisée. 

La manifestation respectera les prescriptions obligatoires suivantes : 

2.1) Protection des secteurs sensibles ou des cibles patrimoniales 

La manifestation qui fait l'objet de la présente autorisation se déroule uniquement sur des voies revêtues 

et ouvertes à la circulation. Les organisateurs, les participants et les spectateurs ne sont pas 

autorisés, à l'occasion de cette manifestation, à emprunter d'autres voies que celles indiquées 

sur le parcours joint en annexe. 

En cas de découverte de site abritant une espèce à enjeux ou son habitat, le demandeur s'engage à 

prévenir rapidement le Parc national de forêts à l'adresse mail suivante : autorisations@forets­

parcnational.fr. Une modification du parcours pourra être demandée afin d'assurer la préservation de 

cette espèce ou de son habitat. 

Au titre de cette manifestation, les principaux impacts potentiels sont des impacts indirects traités dans 

les paragraphes suivants (balisage, déchets, niveau sonore, etc.). Toute coupe de branches d'arbres 

le long du parcours de la manifestation est formellement interdite. L'usage du feu en Cœur de 

Parc national est également prohibé. 

2.2) Itinéraires empruntés y compris pour l'accès des spectateurs à la manifestation et le stationnement 

des véhicules : 

L'itinéraire emprunté dans le cadre de la manifestation respectera celui représenté dans la carte 

annexée à la présente décision. 

La circulation des véhicules à moteur est interdite en dehors des voies revêtues ou empierrées 

ouvertes à la circulation, hormis dans le cas d'opération de secours à la personne. La simple crevaison 

d'un pneu de vélo ne s'apparente pas à une opération de secours à la personne et ne justifie donc pas 

une dérogation à cette interdiction. 

Le stationnement des véhicules sur les accotements situés le long de l'itinéraire en Cœur est 

interdit. Les espaces empierrés ou revêtus sont autorisés au stationnement, sous réserve de ne pas 

rouler sur la végétation, d'empiéter sur la chaussée ou de provoquer la fermeture des voies et chemins. 

2.3) Dates et horaires de l'évènement : 

L'évènement est autorisé le 19 avril 2026 entre 7h et 19h. 

2.4) Nombre de participants, vélos et autres véhicules: 

Le nombre maximum de participants est fixé à 400 personnes, spectateurs inclus. 

2.5) Modalités de marquage, de balisage et de débalisage dans un délai maximum de 48 heures 





l'itinéraire. Toute prise de vues ou de sons en Cœur du Parc national de forêts hors de l'itinéraire n'est 

pas couverte par la présente autorisation et devra faire l'objet d'une demande spécifique auprès du Parc 

national de forêts. 

2.11) Survol 

Le survol du Cœur du Parc national avec des drones est interdit. 

2.12) Modalités de gestion du risque d'incendie 

Les organisateurs devront prévoir la présence d'un véhicule équipé pour gérer les incendies ainsi que 
d'extincteurs à proximité du lieu de la manifestation sportive. Les prescriptions relatives au 
stationnement des véhicules précisées à l'article 2.2 de la présente décision devront être respectées. 

En cas de suspicion forte de risque d'incendie, la présente autorisation pourra faire l'objet d'une 
annulation. 

Article 3 : Durée 

La présente autorisation est accordée pour la journée du 19 avril 2026. En cas d'annulation ou de report, 

le pétitionnaire s'engage à prévenir immédiatement le Parc national de forêt à l'adresse suivante : 

autorisation s@forets-pa rcn atio na 1. fr. 

Article 4 : Autres obligations et droits des tiers 

4.1. La présente autorisation n'engage pas l'établissement public du Parc national de forêts vis-à-vis 

des propriétaires de sites, de terrains, de troupeaux ou de bâtiments, avec lesquels le pétitionnaire 

devra prendre contact au préalable pour convenir des conditions d'utilisation de leurs biens. 

4.2. La présente autorisation ne dispense pas le pétitionnaire de l'obtention des autorisations 

nécessaires au titre des autres législations applicables à la manifestation. 

Article 5 : Modalités de contrôle et sanctions 

La mise en œuvre de la présente décision peut faire l'objet de contrôles mentionnés aux articles L.170-

1 et suivants du code de l'environnement, par les agents de l'établissement public du Parc national de 

forêts ou les agents commissionnés et assermentés compétents en la matière. 

Le non-respect de la présente décision, ou d'une disposition prévue par le code de l'environnement ou 

la réglementation du Parc national de forêts, expose le bénéficiaire à des sanctions administratives et 

des poursuites judiciaires. 

Article 6 : Publicité 

La présente décision sera notifiée au pétitionnaire et fera l'objet d'une publication au recueil des actes 

administratifs de l'établissement (cf. : www.forets-parcnational.fr) conformément aux dispositions de 

l'article R.331-35 du code de l'environnement. 

La présente décision sera également communiquée aux services préfectoraux concernés et aux 

services chargés de police au titre du code de l'environnement. 

Article 7 : Voies et délais de recours 

La présente décision peut être contestée par voie de recours gracieux auprès de l'autorité qui la délivre, 

par envoi recommandé, dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également 






